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Au conseil municipal du 10 octobre 2024

             Jeudi soir, le conseil municipal de Condom s'est réuni autour du maire, Jean-François Rousse. La séance ouverte, la parole est donnée à Benoît Dauga,
conseiller chargé de la communication. Il donne des précisions quant à la modernisation du circuit audio et vidéo de la salle du conseil municipale. Toutefois, la
retransmission en direct de la réunion ne pourra se faire que lors du prochain conseil, le temps de régler encore quelques détails techniques.

            Immédiatement, le maire entame l'ordre du jour. Après l'adoption à l'unanimité du procès-verbal du dernier conseil municipal, communication est donnée sur
les décisions prises par le maire dans le cadre de la délégation du conseil municipal. Elles portent sur l'ouverture d'une ligne de crédit de trésorerie de 500 000 €, une
demande de subvention de 421 000 € pour l'école de musique et de 262 000 € pour la cathédrale. Par ailleurs, le marché pour les illuminations des fêtes de Noël a
été attribué. Les tarifs de reprographie de la Médiathèque et du musée sont arrêtés, un peu en dessous des prévisions.

                       La signature d'avenant pour le marché de réhabilitation de la Gendarmerie a été votée à l'unanimité. La municipalité a mis en place des commissions
consultatives et des groupements d'achat entre la CCT et le CIAS de la Ténarèze concernant le renouvellement du marché des copieurs, le chauffage et l'entretien
des locaux, ainsi que le marché des assurances.

            Quelques travaux ou ajustement de voiries ont été votés à l'unanimité.

            A l'occasion des questions diverses, le Maire a précisé qu'il n'y avait pas de réquisition de la part du Préfet pour l'attribution des logements sociaux et que des
Condomois se sont positionnés pour leur occupation. Hélène Delpech a rappelé son rôle et sa présence au sein de la commission d'attribution des 32 logements,
d'ailleurs 5 logements sont préemptés par la ville. Il a été souligné que la location de la salle Pierre de Montesquiou est gratuite, une fois par an, pour les associations
Condomoises. Tous les autres cas répondent aux tarifs en vigueurs.
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